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PROTOCOLE D'ENTENTE

ENTRE

L'ENTRAÎNEUR ET LE CPA DE HULL

SAISON 2009-2010
Nom
Adresse

     
     
Numéro de téléphone
Ville

     
     
Adresse courriel
Code postal
Province

     
     
 FORMDROPDOWN 



Numéro de Patinage Canada
Niveau de certification   FORMDROPDOWN 

     
Catégories :      
Disciplines enseignées :



Style libre
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non

Formation en secourisme

Danse
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non

Date d’expiration :      

Habiletés
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non



Chorégraphie
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non



Attestation de vérification de situation de confiance :

Notarié le :      


(extrait du Guide des relations entre les clubs et les entraîneurs de Patinage Canada)

1. DEVOIR DE L'ENTRAÎNEUR 

L'entraîneur doit :

1.1
ENVERS LE CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE DE HULL

1.1.1
Être pleinement certifié comme entraîneur primaire de Patinage STAR (cours du PNCE Introduction à la compétition, Partie A ou cours théorique du niveau 1, recevoir la formation d’entraîneur primaire de Patinage STAR, subir l’évaluation d’entraîneur primaire de Patinage STAR);

1.1.2
Avoir un certificat de bonne conduite de la police et une attestation de vérification de situation de confiance;

1.1.3
Avoir un certificat de secourisme valide;

1.1.4
Maintenir ses compétences professionnelles afin d’assumer personnellement la responsabilité de la prestation de services d’entraînement de manière sûre et professionnelle;

1.1.5
Partager avec ses collègues la responsabilité d'entreprendre et d'encourager des activités qui permettront de répondre aux besoins du patinage;

1.1.6
Entretenir des relations de coopération avec les entraîneurs et les autres personnes actives dans le domaine du patinage artistique ou dans des domaines connexes;

1.1.7
Limite son champ d'intervention aux patineurs sous sa responsabilité, et ce, en toute confidentialité;

1.1.8
Maintenir d'excellents rapports en faisant preuve de respect, de courtoisie et de soutien envers ses élèves et leurs parents ainsi que l'ensemble des bénévoles et des membres du C.A.;

1.1.9
Porter à l'attention du C.A. tout litige nécessitant leur intervention;

1.1.10
Promouvoir positivement les intérêts du Club de patinage artistique de Hull;

1.1.11
Considérer le C.A. comme le canal de communication à utiliser pour traiter les conflits, proposer des suggestions de fonctionnement, etc.;

1.1.12
S’engager, à la fin de la présente entente, pour quelque raison que ce soit, à remettre au C.A. tous les documents, dossiers, rapports, notes et équipement concernant les activités du C.P.A.;

1.1.13 Se conformer aux règlements du C.P.A. de Hull, sinon il peut, en vertu de l'article no 4, perdre son droit d'exercer au C.P.A.

1.2 ENVERS LES COLLÈGUES

1.2.1
Il est interdit de s'approprier, directement ou indirectement, les élèves d'un autre entraîneur;

1.2.2
Si, en l'absence d'un entraîneur, un autre le remplace temporairement auprès de son élève, il doit agir avec précaution dans ses rapports avec le patineur et ne lui enseigner que les éléments demandés par l'entraîneur habituel. Dès son retour, l'élève lui sera rendu(e);

1.2.3
Quand un patineur décide de changer d'entraîneur, le nouvel entraîneur doit s'assurer, par mesure de courtoisie professionnelle, que l'autre entraîneur a été informé et que toutes les factures relatives à l’entraînement ont été payées ou que des mesures ont été prises pour leur paiement;

1.2.4
Quand un patineur suit les cours de deux entraîneurs ou plus dans des domaines différents d'instruction, les entraîneurs doivent se concerter sur le contenu à enseigner.

1.3 ENVERS LES PATINEURS ET LES PARENTS

1.3.1
Décrire clairement les services d’entraînement offerts, notamment le coût et le mode de paiement avant de fournir tout service comme convenu par contrat avec le patineur ou ses parents;

1.3.2
Honorer les contrats qu'il a signés et ne pas s'engager dans des responsabilités qu'il sait ne pas pouvoir assumer;

1.3.3
Accepter que les patineurs et leurs parents aient le droit de passer un contrat avec un autre membre de la profession ou d’avoir recours aux services complémentaires d’un entraîneur;

1.3.4
Traiter tous ses élèves et les autres patineurs du club avec équité.

2.
DEVOIRS DU CLUB ENVERS LES ENTRAÎNEURS
Le club doit :

2.1
S’assurer que ses entraîneurs possèdent la certification en vertu du PNCE et une adhésion valide à Patinage Canada;

2.2
Informer l’entraîneur, dès le début de l'année, de ses attentes et des responsabilités de ce dernier;

2.3
Respecter les contrats d'entraînement et payer les services rendus selon les honoraires convenus;

2.4 Traiter tous les entraîneurs avec équité;

2.5
Respecter les méthodes d'enseignement des entraîneurs et leur jugement au sujet des patineurs qu'ils estiment prêts pour les tests;

2.6
Ne pas transférer de façon directe ou indirecte les élèves d'un entraîneur à un autre;

2.7
Intervenir entre un patineur et son entraîneur seulement lorsque l’un des partis en fait la demande;

2.8
S’assurer d’engager le nombre d'entraîneurs nécessaire pour satisfaire les besoins du club et des patineurs membres;

2.9
Voir à la gestion des heures de glace pour toutes les catégories sous sa responsabilité;

2.10 Agir à titre de personne-ressource et d'intervenant auprès des différents Services de la Ville. Le président ou son représentant sont les seuls individus reconnus pour négocier quoi que ce soit auprès du répondant du Club au Centre de services de Hull.

3. CONTRAVENTION AU CODE DE DÉONTOLOGIE DU CLUB ET DES ENTRAÎNEURS

3.1
L'entraîneur ou le club dispose de trois jours pour informer par écrit le représentant des entraîneurs du club de toute plainte à l'égard de l'autre partie;

3.2
Si le représentant des entraîneurs du club ne réussit pas à résoudre la plainte, il présente un document écrit au représentant régional dans un délai de quinze jours;

3.3
Le représentant régional des entraîneurs envoie la documentation au Comité de discipline des entraîneurs de la Fédération de patinage artistique du Québec si le  problème n'est pas résolu.

4. TERMINAISON

Le Conseil d'administration, par un vote majoritaire, peut en tout temps, et sans préavis, mettre fin à un contrat ou au protocole d'entente pour toute raison relative à toute violation par l'entraîneur de l'une ou l'autre des conditions de la présente entente; dans un tel cas, l'entraîneur n'aura pas le droit de recevoir de compensation après une telle date de terminaison de contrat le cas échéant.
5. FIN D'ENTENTE AVEC LE CPA DE HULL
L'entraîneur, qui ne se conforme pas aux règlements du C.P.A. de Hull, peut, en vertu de l'article no 4 «Terminaison», perdre son droit d'exercer au C.P.A. de Hull.

6. DURÉE DE L’ENTENTE

Le protocole d'entente est valide pour la saison 2008-2009, entre le 8 septembre 2009 et le 31 mai 2010.

7. SIGNATURE

Le protocole d'entente devra être signé entre l'entraîneur et le club lors de sa demande écrite pour enseigner au club.

Et les comparants ont signé la présente entente à GATINEAU, province de Québec.

______________________________  


_______________[image: image2.png]



Entraîneur





Date

______________________________


_______________

Président du C.P.A. de Hull



Date









Saison 2009-2010
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